
Le 10 août 2011 
 
 
 
 
Monsieur Peter Kent 
Ministre de l’Environnement 
Les Terrasses de la Chaudière 
Gouvernement du Canada 
10, rue Wellington 
Gatineau, Québec   K1A 0H3 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
À titre de représentantes et représentants des Premières nations du Canada, d’organismes 
voués à la protection de l’environnement, confessionnels, syndicaux, de la santé, de jeunes et 
de développement international, nous vous écrivons pour vous exhorter à procéder à un 
examen immédiat de la pertinence du projet d’expansion Milner de Maxim Power Corp., soit 
une centrale thermique alimentée au charbon, à la lumière des règlements futurs du 
gouvernement fédéral relativement à la production d’électricité au charbon. 
 
Comme vous le savez, Maxim Power Corp. a récemment reçu une approbation provisoire de 
l’Alberta Utilities Commission pour la construction d’une usine au charbon surcritique de 
500 mégawatts, laquelle serait située au nord de Grande Cache (Alberta). La société prévoit 
mettre en service la centrale juste avant l’entrée en vigueur des règlements fédéraux sur la 
production d’électricité au charbon. 
 
En juin 2010, l’ancien ministre de l’Environnement Jim Prentice avait annoncé que le 
gouvernement fédéral adopterait des règlements précisant une norme de rendement quant aux 
émissions de gaz à effet de serre provenant de certaines centrales thermiques alimentées au 
charbon. Bien que les règlements ne s’appliqueraient qu’à compter de juillet 2015, le ministre 
Prentice avait assuré aux Canadiennes et aux Canadiens que le gouvernement ne permettrait 
pas aux sociétés de contourner les règlements en précipitant la mise en service de nouvelles 
centrales. Il avait déclaré ceci : « Entre-temps, nous prendrons garde à la construction 
précipitée de toute centrale au charbon non conforme ». 
 
Malheureusement, il semble que c’est exactement ce que Maxim Power a l’intention de faire. 
Des documents déposés par Maxim Power auprès de l’organisme de contrôle des services 
publics de l’Alberta révèlent que la société tente effectivement de précipiter la mise en service 
d’une centrale thermique alimentée au charbon non conforme, dont les opérations débuteraient 
avant l’échéance du gouvernement établie à juillet 2015. 
 
Une lettre provenant des avocats de Maxim Power destinée à l’Alberta Utilities Commission 
(datée du 7 juin 2011) indique que l’intention de Maxim est d’éviter d’être soumise aux futurs 
règlements fédéraux et que les dirigeants de Maxim vous ont rencontrés dans le but de 
comprendre de quelle façon leur proposition pourrait éviter de subir les conséquences desdits 
règlements. 
 
À notre avis, toutes les centrales thermiques alimentées au charbon doivent être soumises aux 
règlements, et ce, dans le but minimal de réduire leur pollution importante causée par l’émission 



de gaz à effet de serre. Considérant le besoin de réduire considérablement les émissions de 
gaz à effet de serre à court et à long termes, il n’est tout simplement plus acceptable de 
construire de nouvelles usines au charbon traditionnelles au Canada, un point c’est tout. 
 
Nous vous écrivons dans le but d’obtenir une assurance de votre part selon laquelle vous 
respecterez la promesse faite par ce gouvernement et vous verrez à ce que le projet au 
charbon de Maxim Power – s’il se concrétise malgré tout – soit entièrement soumis à la norme 
de rendement qui sera décrite dans les futurs règlements fédéraux en matière de production 
d’électricité au charbon.  
 
Nous comprenons qu’un projet des règlements fédéraux proposés concernant l’électricité au 
charbon sera probablement publié sous peu. Cette annonce vous donne une occasion 
importante de clarifier, auprès des Canadiennes et des Canadiens, que vous prendrez 
effectivement « garde » aux propositions comme celle de Maxim, en adoptant les mesures 
nécessaires pour voir à ce que la nouvelle usine au charbon de Maxim soit soumise aux mêmes 
règlements que les nouvelles usines qui seront mises en service après le 1er juillet 2015. 
 
Nous vous remercions pour votre attention à l’égard de cette affaire urgente.  
 
 
Signatures : 
 
Conseil du bâtiment durable du Canada, section de la Saskatchewan 

Ian Stewart, président 
 
Association canadienne des médecins pour l'environnement 

Gideon Forman, directeur général 
 
Conseil canadien des imams 

Habeeb Ali, secrétaire 
 
Fédération canadienne des étudiantes et étudiants 

Roxanne Dubois, présidente 
 
Citizens Advocating Use of Sustainable Energy 

Roger Gagné, trésorier 
 
Alliance environnementale des citoyens du sud-ouest Ontario  
 Derek Coronado, coordonnateur 
 
Climate Action Network Canada – Réseau Action Climat Canada 
 Graham Saul, directeur général 
 
Coalition on the Niagara Escarpment 

Robert Patrick, président 
 
Conseil de la conservation du Nouveau-Brunswick 

David Coon, directeur général 
 
Conseil des Canadiens 
 Maude Barlow, présidente nationale 



 
Fondation David Suzuki  

Morag Carter, directeur de programme, Changement climatique et énergie propre 
 
Ecology Action Centre 

Brennan Vogel, coordonnateur du changement climatique et de l’énergie 
 
Écologie Ottawa 

Trevor Haché, coordonnateur des politiques 
 
Edmonton Friends of the North Environmental Society 

David Parker, trésorier 
 
Environmental Coalition of Prince Edward Island 

Gary Schneider, coprésident 
 
Environmental Defence 

Matt Price, directeur de campagnes 
 
Équiterre 

Steven Guilbeault, directeur adjoint 
 
For Our Grandchildren 
 Anthony Ketchum, président 
 
ForestEthics 

Nikki Skuce, militant principal de l’énergie 
 
Les Ami(e)s de la Terre - Canada 
 Beatrice Olivastri, chef de la direction 
 
Georgian Triangle Earth Day 

Douglas Nadler, fondateur et directeur 
 
Greenpeace 

Bruce Cox, directeur général 
 
Living Oceans Society 

Jennifer Lash, directrice générale 
 
Manitoba Wildlands 
 Gaile Whelan Enns, directrice 
 
Ontario Clean Air Alliance 

Angela Bischoff, diffusion 
  

Société humaniste de l’Ontario 
Mary Beaty et Dr Gail McCabe, aumônières 

 
Oxfam Canada 
 Robert Fox, directeur général 



 
Société environnementale de Peace River 

Bob Cameron, président 
 
Institut Pembina 

Ed Whittington, directeur général 
 
Institut Polaris 

Tony Clarke, directeur général 
  
Post Carbon Toronto 

Jeff Berg, président 
 
Société environnementale de la Saskatchewan 

Ann Coxworth, conseillère en recherche 
 
Saskatchewan Eco-Réseau 
 Paddy Tutty, administratrice 
 
Sierra Club du Canada 
 John Bennet, directeur général 
 
Sierra Youth Coalition 
 Mark Hanlon, directeur national  
 
The Society of High Prairie Regional Environmental Action Committee 

Jule Asterisk, vice-présidente 
 
StopCoal.ca 
 Jane Kilthei, organisatrice 
 
Sustainability Solutions Group 

Rebecca Foon, directrice 
 
L'Église Unie du Canada 
 Jim Hodgson, ministre exécutif intérimaire, partenaires dans Mission Unit 
 
Vegans and Vegetarians of Alberta 

David Parker, directeur 
 
Voters Taking Action on Climate Change 
 Kevin Washbrook, directeur 

  
Waterloo Public Interest Research Group 

Reena Reddy, coordonnatrice des projets et du développement organisationnel 
  
Windfall Ecology Centre 
 Brent Kopperson, directeur général 
 
Fonds mondial pour la nature 

Josh Laughren, directeur des programmes du climat et de l’énergie 



  
Société de conservation du Yukon 

Karen Baltgailis, directrice générale 
  

Pour toute question, merci de contacter : 
Réseau Action Climat Canada – Climate Action Network Canada 
Graham Saul, Directeur général 
gsaul@climateactionnetwork.ca  
613-241-4413 


